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Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversit6,

Vu la loi modifi6e du 18 juillet 20L8 concernant la protection de la nature et des ressources

naturelles ci-aprds < loi modifi6e du 18 juillet 2018 >;

Vu plus sp6cifiquement son article !7 aux termes duquel une autorisation du ministre est

requise pour la r6duction, la destruction ou la d6t6rioration des biotopes prot6g6s, des

habitats d'int6rQt communautaire, des habitats des espbces d'int6r€t communautaire pour

lesquelles l'6tat de conservation des espdces est 6valu6 non favorable ;

Consid6rant la demande du 12 juin 2024et son ajoute duL2 septembre 2024de la part du

bureau BEST lng6nieurs-Conseils pour l'Administration communale de Clervaux ayant pour

objet la destruction de biotopes prot6g6s en vertu de l'article t7 de la loi modifi6e du 18 juillet

2018 dans l'int6r6t de la r6alisation du PAP ( nouveau quartier ,, (NQ) < Auf der Kubsicht > <

Auf der Kubischt )) sur des terrains inscrits au cadastre de la commune de Clervaux, section HF

de Hupperdange, sous les num6ros 56L/2689, 558/2481., 555/2480, 22/2777, 553/82 et

26/3075;

Consid6rant le bilan 6cologique du projet de d6veloppement portant la r6f6rence

2024_00274-Clervaux 6labor6 en date du 28 mai2O24 et modifi6 en date du12 septembre

2024 par le bureau BEST lng6nieurs-Conseils faisant 6tat d'un d6ficit de L3.tt2 6co-points i
compenser et g6n6rantL3.LL2 6co-points par des mesures compensatoires r< in situ > ;

Arr€te :

Travaux sur les fonds du PAP NQ < Auf der Kubischt l et destruction des biotopes prot6g6s :

Article 1.- Le requ6rant est autoris6 i d6truire les biotopes prot6g6s sur des fonds au

cadastre de la commune de Clervaux, section HF de Hupperdange, sous les num6ros

56t / 2689, 558 / 248I, 555 / 2480, 22 / 27 7 I, 553 / 82 et 26 / 307 s.

Article 2.- Le PAP NQ < auf der Kubischt > est r6alis6 sur des fonds inscrits au cadastre

de la commune de Clervaux, section HF de Hupperdange, sous les num6ros 56L/2689,

SS8/2487,555/2480,22/2771,553/82 et 26/3075 et conform6ment au plan ( E205048-
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08 > 6labor6 en date du 30 mai 2022 et modifi6 en date du 9 f6vrier 2O24 par le bureau
TR Engineering lng6nieurs-Conseils.

Article 3.- L'abattage et le d6broussaillage se font entre le Ler octobre et fin f6vrier.

Article 4.- L'6limination du mat6riel abattu et d6broussail16 par incin6ration est interdite.

Article 5.- Un gabarit inamovible identifiant la v6g6tation i enlever sur le terrain est
install6 sur les lieux par le requ6rant avant et pendant la phase de ces travaux.

Article 6.- Durant toute la phase-chantier, la v6g6tation destin6e d rester sur place le long
des bords du PAP NQ et i l'int6rieur du PAP NQ marqu6 dans le plan < E205048_08>r
6labor6 en date du 30 mai 2022 et modifi6 en date du 9 f6vrier 2024 par le bureau TR
Engineering lng6nieurs-Conseils en tant qu'< 6l6ment bati ou naturel i sauvegarder > est
prot6g6e selon les rdgles de l'art fagon i ce que son systdme racinaire et sa partie a6rienne
ne soient pas endommag6s.

Article 7.- Toute coupe et tout 6lagage des structures vertes A rester sur place sont
interdits. Si des branches des arbres sont jug6es gdnantes ou dangereuses, une taille
pr6ventive peut 6tre effectu6e par des sp6cialistes en la matidre en concertation avec le
pr6pos6 de la nature et des fordts.

Article 8.- Le remblai, la circulation au pied de la v6g6tation destin6e i rester sur place, le
d6p6t de mat6riaux provisoire sur le p6rimdtre des racines ainsi que des coups sur le tronc
et l'arrachage des branches des arbres par des engins m6caniques sont interdits.

Article 9.- La v6g6tation destin6e ) rester sur place est prot6g6e du gel et est arros6e
r6gulidrement durant les p6riodes de s6cheresses.

Article 10.-Toutes les mesures sont i prendre afin d'6viter une pollution des eaux, du sol
et du sous-sol.

Articlell.-Toutes les mesures sont i prendre afin d'6viter un quelconque dommage aux
propri6t6s voisines.

Article 12.- L'entreposage et le d6versement des eaux us6es, de I'huile ou d'autres matidres
susceptibles de polluer I'eau ou le sol sont interdits.

Article 13.- ll est recommand6 d'am6nager les emplacements de parkings dans l'espace
vert public selon le principe d'un am6nagement 6cologique (substrat maigre et infiltrante
ou dalles de gazon, 6clairage adapt6 aux insectes et aux chauves-souris, etc.).

Mise en (tuvre des mesures compensatoires <in situ n en vertu de l'article 17 de la loi
modifi6e du 18 juillet 2018 :

Articlel4.-Les mesures compensatoires < in situ n sont r6alis6es conform6ment au bilan
6cologique du projet de d6veloppement portant la r6f6rence 2024_OO274-Clervaux
6labor6 en date du 28 mai2O24 et modifi6 en date du L2 septembre 2024par le bureau
BEST lng6nieurs-Conseils et conform6ment au plan K 2LLO2O-L3-00790L > 6labor6 en date
du 14 mars2024 par le bureau BEST lng6nieurs-Conseils.
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Article 15.- La plantation des arbres i haute tige se fait moyennant d'essences feuillues

autochtones et adapt6es i la station. ll est recommand6 de renoncer i la plantation de

chdnes et de fr6nes afin d'att6nuer l'6pid6mie de la processionnaire du chOne et l'6pid6mie

de la chalarose du frdne.

Article 16.- La plantation des haies se fait d'essences indigdnes et adapt6es i la station

Article 17.- Une surface minimale de 3 x 3 mdtres autour les arbres est obligatoirement

am6nag6e de fagon A rester perm6able i l'eau. L'arbre est plac6 dans de la terre

reconstitu6e d'une profondeur minimale de l-,5 mdtre. La cuve de plantation n'a pas de

fond consolid6 de fagon i ce que le systdme racinaire de l'arbre pourra p6n6trer dans le sol

naturel. Tout remplissage de la cuve avec des d6chets quelconques reste strictement

d6fendu. ll est indiqu6 de renoncer i la pose de bordures rehauss6es afin de favoriser la

transition fluide entre les diff6rentes surfaces min6ralis6es et v6g6talis6es.

Gestion et entretien des mesures compensatoires < in situ t>:

Article 18.- En cas de faible reprise des plantations, un regarnissage annuel est r6alis6 par

les soins du requ6rant.

Article 19.-Tout emploi de fertilisants organiques ou min6raux ainsi que tout emploi de

produits phytopharmaceutiques sur les surfaces accueillant les mesures compensatoires

< in situ > sont interdits.

Article 20.- La r6alisation concrdte des mesures compensatoires doit se faire au moins

end6ans le m6me d6lai que celui relatif ) la r6alisation du projet pour lequel ces mesures

sont prescrites.

Article 21,-Le maitre d'ouvrage planifie et surveille la bonne ex6cution des mesures de

compensation < in situ >. Un panneau explicatif informant le grand public des mesures

compensatoires peut 6tre mis en place.

Suivi des mesures compensatoires n in situ t>:

Article 22.- Les terrains accueillant des mesures compensatoires in situ en vertu de l'article

L7 de la loi modifi6e du 18 juillet 2018 sont g6r6es et entretenues selon les rdgles de l'art.

d'entretien et de suivi des mesures compensatoires.

Remarques d'ordre g6n6ral :

Article 23.- Le pr6pos6 de la nature et des for€ts (M. Claude Schanck, tel : 621 202 LSO\ :

est associ6 d l'ex6cution de la pr6sente d6cision,

est averti avant le commencement et aprds l'achdvement des travaux du PAP NQ

r6ceptionne le gabarit inamovible identifiant la v6g6tation i enlever sur le terrain,

est associ6 i la mise en euvre des mesures compensatoires << in situ >.
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Recours :

Article 24.- Contre la pr6sente d6cision, un recours peut 6tre introduit auprds du Tribunal
administratif statuant comme juge du fond. Ce recours doit 6tre intent6 par requ6te sign6e
d'un avocat i la Cour dans un d6lai de trois mois ) partir de la notification de la pr6sente
d6cision.

Dans le d6lai pr6cit6, un recours gracieux peut 6tre introduit par 6crit auprds du Service
autorisations de l'Administration de la nature et des fordts. Dans ce cas, le d6lai pour
introduire le recours contentieux est suspendu. Si dans les trois mois i compter de
l'introduction du recours gracieux une nouvelle d6cision intervient ou si aucune d6cision
n'intervient, un nouveau d6lai de trois mois pour introduire le recours contentieux devant
le tribunal administratif commence i courir.

Une r6clamation auprds du M6diateur - Ombudsman peut 6galement 6tre introduite. A
noter que cette r6clamation n'interrompt ni ne suspend les d6lais l6gaux des recours
gracieux et contentieux. Le m6diateur ne peut pas modifier la d6cision prise, mais peut
intervenir auprds de l'autorit6 comp6tente afin d'essayer de trouver un arrangement.

Pour plus d'informations concernant vos droits en matiAre de recours, il vous est loisible
de consulter la rubrique < Recours contre un acte administratif > sur le site ci-aprds :

https ://gu ichet. pu b lic. I u/fr. htm l.

La pr6sente vous est accord6e sans pr6judice d'autres autorisations 6ventuellement
requises.

Toute modification par rapport au bilan 6cologique et des mesures compensatoires soumis
doit faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation auprds du service Autorisations de
I'Administration de la nature et des for6ts.

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat
et de la Biodiversit6

Marianne MOUSEL

Premier Conseiller de Gouvernement

Copies pour information :

- Arrondissement Nord
- Commune de Clervaux
- BEST lng6nieurs-Conseils
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